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(54) Equipement pour éviter des clivages dans l’épaisseur de briquettes monocouche, lorsque
l’on utilise des micro-granulats ou des poudres pour le mélange

(57) Dans le tampon de la presse, il est prévu un
orifice (23) qui s'ouvre dans la surface de pression du
tampon et qui coopère avec un obturateur (25) ; l'obtu-
rateur est forcé en obturation pendant la phase de pres-

sion et commandé en ouverture juste avant le début de
la phase de soulèvement du tampon, pour obtenir ainsi
une alimentation en air sous pression qui se coince en-
tre la briquette et le tampon.
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Description

[0001] On sait que pour réaliser des briquettes en gra-
nulats et ciment en une seule couche (type appelé "mo-
nocouche"), on utilise un mélange composé, à titre in-
dicatif, de 50 % de granulats de marbre, de 25% de pou-
dre de marbre, de 25 % de ciment, et d'eau à raison de
13 à 15 % du poids des granulats mentionnés ci-dessus.
Les granulats utilisés peuvent avoir des dimensions qui
varient entre un maximum de 12 mm et un minimum de
1,5 mm. Les poudres de marbre qui conviennent à ce
produit ont une dimension maximum de 0,5 mm et une
courbe granulométrique qui va de 0,5 à 0,075 mm. Pour
leur conformation, les ciments ont une courbe granulo-
métrique plus basse qui varie entre 0,090 et 0,060 mm.
Dans certains cas, pour obtenir des tonalités uniformes,
sans que sur la face polie des briquettes apparaisse la
dimension du granulat, on utilise des granulométries de
granulats extrêmement petites, très voisines des pou-
dres avec une courbe granulométrique qui varie entre
1 et 0,075 mm. L'aspect du produit est agréable mais il
est difficilement réalisable. Si l'on moule des briquettes
avec des dimensions principalement égales ou supé-
rieures à 400 mm de côté, après maturation, on observe
dans l'épaisseur - lorsqu'on les coupe verticalement -
des clivages F sensiblement parallèles aux surfaces
principales et répartis sur toute la périphérie et dans la
hauteur de la briquette. La longueur de ces clivages va-
rie entre 5 et 20 mm.
[0002] La technique de moulage du "monocouche"
est décrite dans le brevet Longinotti Meccanica
n°98830295.6 (voir la fig. 1 de ce document). Le tampon
5 avec plaque de moulage 7 et élastomère 9 vulcanisé
au fond, pénètre - au cours de la phase de moulage - à
l'intérieur du bâti 3 pour effectuer la compression du ma-
tériau dosé et introduit dans le moule. Pour réduire
autant que possible la sortie de l'eau entre la partie pé-
riphérique de la plaque 7-9 et le bâti 3, on prévoit entre
ces deux composants un jeu d'un ordre de 0,1 à 0,2 mm.
En outre, la plaque 7 présente différents trous périphé-
riques 11, reliés à un collecteur interne 13, lesquels éva-
cuent - à travers des conduits 15 et 17 reliés à un groupe
sous vide - toute l'eau qui tend à se former et à s'échap-
per entre la plaque 9 et le bâti 3. A l'achèvement de la
phase de compression de la briquette S, le tampon 5
avec la plaque 7, 9 doit se soulever pour se replacer
dans la position de départ. Pendant le soulèvement, mê-
me si celui-ci s'effectue à vitesse réduite, l'air a des dif-
ficultés à s'infiltrer depuis le haut entre la plaque 7 et le
bâti 3, et à occuper l'espace situé sous la plaque et au-
dessus de la briquette moulée S. Cette difficulté de pé-
nétration de l'air fait que - pendant le soulèvement du
tampon - il se produit une dépression et donc un effet
de ventouse qui est à l'origine des clivages "horizon-
taux" F que l'on constate dans ces types de mélanges,
au voisinage de la surface en contact avec le tampon.
Par ailleurs, la vitesse de soulèvement ne peut être ré-
duite que jusqu'à une certaine valeur, au-delà de laquel-

le on a une réduction inacceptable de la production.
[0003] L'invention a pour but d'éliminer la formation
des clivages F, en évitant aussi des inconvénients de
réduction de la production.
[0004] Ces buts et avantages ainsi que d'autres res-
sortent à l'évidence du texte qui suit. Dans la presse
pour briquettes en ciment de type monocouche (produi-
tes en particulier avec des micro-granulats ou des pou-
dres dans le mélange), équipée de moules avec base,
bâti et tampon de pression, il est prévu, suivant l'inven-
tion, dans le tampon au moins un orifice qui s'ouvre dans
la surface de pression du tampon ; un obturateur, qui
coopère avec ledit orifice, est actionné par des moyens
de commande et de forçage pour l'obturation pendant
la phase de pression et est commandé à l'inverse pour
l'ouverture ; au moment de l'ouverture, ou mieux légè-
rement avant, on procède à une alimentation en air sous
pression, ce qui fait qu'au début de la phase de soulè-
vement du tampon, l'air s'échappant dudit orifice se
coince entre la briquette et le tampon, facilitant ainsi son
décollement du tampon et évitant l'effet de ventouse ain-
si que la formation des clivages latéraux F, sur toute
l'épaisseur de la briquette.
[0005] Lesdits moyens de commande peuvent com-
prendre - dans la pratique - un système à cylindre et
piston à double effet aux dimensions supérieures à cel-
les de l'orifice à obturer, pour résister à la pression exer-
cée par le tampon pendant la phase de pression. Ces
moyens de commande de l'obturateur provoquent
l'ouverture légèrement avant la fin de la phase de pres-
sion.
[0006] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description et des dessins annexés qui montrent un
exemple pratique non limitatif de l'invention. Sur les des-
sins, la

fig.1 montre une coupe verticale des composants
d'un moule avec le tampon soulevé et avec une por-
tion de tampon en position de pression ; la

fig. 2 montre un détail de la fig. 1 dans une position
différente ; et la

fig. 3 montre une coupe locale le long de la ligne
III-III de la fig. 2.

[0007] Sur les figures, la référence 1 désigne la base
d'un moule pour le moulage d'une briquette en ciment
du type dit "monocouche" ; la base peut être perméable
à l'eau pour l'évacuation au moins partielle de l'humidité
du mélange qui est introduit dans le compartiment,
c'est-à-dire la cavité V définie par la base 1 et par le bâti
3, et qui est appuyé sur cette base et pressé pour déli-
miter le compartiment V. Dans ce compartiment V de la
cavité pénètre le tampon 5 qui est déplaçable verticale-
ment et qui constitue l'organe de compression. Ce tam-
pon présente, à sa partie inférieure, la plaque de pres-
sion 7, à la surface inférieure de laquelle est vulcanisée
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la couche d'élastomère 9. La plaque 7, 9 présente pé-
riphériquement les trous 11 reliés au collecteur interne
13 qui, à travers les conduits 15, 17, communique avec
un groupe à vide (non représenté) pour aspirer l'eau qui
tend à s'échapper entre la plaque 9 et la paroi interne
du bâti 3, comme représenté dans le détail 7X, 9X à droi-
te lorsqu'on observe la fig. 1, qui représente la position
du tampon à l'achèvement de la compression, tandis
que les références 7X, 9X et 11X désignent la plaque,
l'élastomère et les trous d'aspiration dans ladite position
de compression terminée.
[0008] Compte tenu des difficultés mentionnées ci-
dessus de pénétration de l'air entre le matériau pressé
S de la briquette moulée et la surface inférieure consti-
tuée par l'élastomère 9, 9X du tampon 5, pendant le sou-
lèvement du tampon faisant suite à la compression, il
est prévu, suivant l'invention, au moins une alimentation
en air qui est réalisée en temps utile au moment où le
tampon se resoulève ou mieux encore avec une légère
anticipation par rapport au resoulèvement du tampon.
Cette alimentation est réalisée, dans la plupart des cas,
dans une position centrale de la surface du comparti-
ment V, ce qui fait que l'air pénètre indépendamment de
la possibilité de se coincer entre la plaque 7 et le bâti 3.
Il n'est pas exclu que l'on puisse prévoir plusieurs posi-
tions d'alimentation en air.
[0009] Plus particulièrement - selon l'exemple illustré
- il est prévu d'incorporer dans le tampon 5 un compo-
sant 21 qui, par un appendice 20A, débouche au centre
de l'élastomère 9 de la surface inférieure du tampon et
crée un trou 23 pour la sortie de l'air. Le trou 23 peut
être fermé par un obturateur 25 qui présente le même
diamètre que le trou 23 et qui est commandé par un ac-
tionneur qui - selon l'exemple - comporte une double
cavité cylindrique 27 et un piston 29 pour constituer un
actionneur à cylindre et piston à double effet pouvant
être alimenté en air comprimé, à travers deux conduits
31 et 33.
[0010] Dans les conditions de fermeture du trou 23,
l'obturateur 25 se trouve sensiblement au niveau de la
surface inférieure active du tampon 5, 7, 9, ce qui fait
que la compression de la briquette s'effectue comme
dans les conditions de la disposition traditionnelle d'un
tampon qui ne comporte pas l'ensemble illustré. A partir
du conduit d'alimentation 33 en fluide de commande,
l'actionneur 27, 29 est alimenté avec une pression suf-
fisante pour assurer la position d'obturation de l'obtura-
teur 25, comme représenté sur la fig. 1, même dans la
phase dans laquelle on a une pression élevée pour le
moulage du matériau S destiné au formage de la bri-
quette, et introduit dans le compartiment V. Au moment
où le tampon 5 doit commencer à se soulever, ou légè-
rement avant, l'obturateur 25 est soulevé - par inversion
de l'alimentation entre les conduits 31 et 33 - de la po-
sition d'obturation de la fig. 1 à la position d'ouverture
de la fig. 2, et de l'air, sous une pression convenable,
est envoyé depuis un conduit 37, 37A jusqu'au trou 23;
l'air ainsi alimenté peut pénétrer facilement entre la sur-

face supérieure de la couche S moulée de la briquette
et la surface inférieure de moulage définie par l'élasto-
mère 9 qui fait partie du tampon 5. Dans ces conditions,
on n'a pas d'effet de ventouse qui pourrait provoquer
sinon les fissurations déjà mentionnées précédemment
et désignées par F sur la fig. 1.
[0011] L'obturateur 25 se termine par une surface pla-
ne et lorsqu'il est fermé, il est parfaitement au même
niveau que la surface inférieure de l'élastomère 9, et
c'est pourquoi il ne se forme pas de marques notables
sur le matériau pressé S. L'étanchéité latérale entre l'ob-
turateur 25 et le siège 23 est très précise, de sorte que
pendant l'arrivée du mélange liquide et la compression
suivante, ni le matériau, ni l'eau ne peuvent pénétrer en-
tre les deux éléments. La valeur de la poussée verticale
qui agit sur la section de l'obturateur 25 pendant la com-
pression correspond au moins à la poussée exercée ou
mieux est de beaucoup supérieure à la poussée exer-
cée sur le produit pour effectuer la compression ; ceci
s'obtient par le dimensionnement de l'actionneur 27, 29.
Une poussée élevée assure aussi la fermeture au mo-
ment du cycle suivant, ce qui neutralise la présence
d'éventuels résidus.
[0012] Dans les presses automatiques, lorsque la va-
leur de compression est atteinte, elle est maintenue
pendant plusieurs secondes pour permettre de compac-
ter et de pressurer le matériau avec la disposition décrite
ci-dessus. Si par exemple le temps de séjour sous pres-
sion est de 4 secondes, après environ 3 secondes et
demie, l'obturateur 25 peut être soulevé (en introduisant
de l'air dans le conduit 31), sans que le mélange déjà
pressé ne pénètre dans le trou 23 dégagé par l'obtura-
teur 25. On peut ainsi commencer à introduire de l'air
sous pression depuis le conduit 37, 37A, en même
temps que cesse la compression ou, mieux encore,
pendant que l'on est en train de presser. A la fin de la
phase de compression, l'air sous pression tend à
s'échapper du trou 23 vers l'extérieur et crée ainsi un
voile entre l'élastomère 9 et la surface supérieure de la
briquette S pressée. Le soulèvement suivant et progres-
sif de la plaque 7 et du tampon 5 jusqu'à la hauteur de
départ s'effectue toujours par envoi d'air comprimé à tra-
vers le trou 23. Dans ces conditions, au lieu d'avoir une
dépression entre la plaque de pression 7, 9 et la pièce
S (et l'effet de ventouse qui en résulte), on est en pré-
sence d'une pression qui tend toujours à pousser vers
le bas la briquette S qui vient d'être moulée. On évite
ainsi les clivages F horizontaux causés par l'effet de
ventouse sur les briquettes produites avec les tampons
traditionnels, même dans le cas de mélanges des types
indiqués précédemment.
[0013] Pendant toute la phase de soulèvement de
l'opturateur25, on continue à envoyer de l'air même lors-
que la plaque 7, 9 est totalement sortie de la cavité du
moule ; ceci a pour effet, outre le but décrit, également
d'effectuer un nettoyage entre l'obturateur et son siège.
Pour cette raison, le conduit 37A débouche avantageu-
sement dans le siège de l'obturateur par une entrée 37B
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dans la direction sensiblement tangentielle (voir fig. 3),
de manière à créer un tourbillon entre l'obturateur 25 et
son siège.
[0014] A l'achèvement du soulèvement du tampon, on
introduit de l'air comprimé dans le conduit 33 pour re-
fermer l'obturateur 25 en vue de la compression suivan-
te.
[0015] Il est bien entendu que les dessins ne repré-
sentent qu'une simplification donnée uniquement à titre
de démonstration pratique de l'invention, cette dernière
pouvant être modifiée dans les formes et dispositions
sans toutefois que l'on sorte du cadre du concept qui
est à la base de l'invention elle-même.

Revendications

1. Equipement - pour éviter des clivages latéraux des
briquettes en ciment de type monocouche et pro-
duites en particulier avec un mélange contenant
des micro-granulats ou des poudres - combiné aux
moules avec base, bâti et tampon de pression, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend dans le tampon un
orifice (23) qui s'ouvre dans la surface de pression
du tampon, un obturateur (25) qui coopère avec le-
dit orifice (23), des moyens de commande et de for-
çage dudit obturateur pour l'obturation pendant la
phase de pression et pour l'ouverture, ainsi qu'un
conduit d'alimentation d'air sous pression (37, 37A)
pour délivrer de l'air sous pression - au début ou
juste avant la phase de soulèvement du tampon -
pour sa sortie dudit orifice et pour le coincement en-
tre la briquette et le tampon.

2. Equipement selon la revendication 1, caractérisé
en ce que lesdits moyens de commande compren-
nent un système à cylindre et piston (27, 29) à dou-
ble effet et aux dimensions supérieures à celles de
l'orifice (23) à obturer, pour la résistance à la pres-
sion exercée par le tampon pendant la phase de
pression.

3. Equipement selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que les moyens de
commande de l'obturateur en provoquent l'ouvertu-
re légèrement avant la fin de la phase de pression.

4. Equipement selon au moins la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que l'alimentation en air comprimé
est réalisée avec une entrée tangentielle (37B),
pour obtenir un tourbillon entre l'obturateur (25) et
son siège.

5. Equipement pour éviter des clivages dans l'épais-
seur de briquettes monocouche en ciment, lorsque
l'on utilise des micro-granulats ou des poudres pour
le mélange; le tout comme décrit ci-dessus et re-
présenté à titre d'exemple sur le dessin annexé.
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